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Question écrite n° 74375

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes rencontrés par des
personnes atteintes d'arthrose et d'autres problèmes de santé qui rendent la marche difficile, pour se déplacer
en ville, notamment en utilisant leur voiture personnelle. Souvent, le handicap de ces personnes n'est pas assez
important pour être reconnu par la Cotorep, permettant ainsi à ces personnes de bénéficier des autorisations
nécessaires pour stationner sur les emplacements réservés. Afin de venir en aide à ces personnes et leur
permettre ainsi de rompre un peu leur isolement, il lui demande si une adaptation de la réglementation relative à
l'attribution d'une autorisation de stationner sur des emplacements réservés ne pourrait être envisagée.
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